
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

VILLE DE TAVERNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 095-2023-JUR01
SÉANCE EN DATE DU 22 JUIN 2023

VŒU RELATIF À LA RÉDUCTION DES NUISANCES AÉRIENNES SUR LE
TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE TAVERNY

L'an deux mille  vingt  trois,  le  22 juin  à  20h06,  le  Conseil  municipal  de la  commune de
Taverny dûment convoqué par Madame le Maire le 15 juin 2023, s'est assemblé, au lieu
ordinaire de ses séances en Salle du Conseil Municipal - Place du Marché Neuf, sous la
présidence de Madame Florence PORTELLI, Maire.

Nombre de Conseillers en exercice : 35

MEMBRES PRÉSENTS :

• Mme PORTELLI Florence, Maire ;

• Mme FAIDHERBE  Carole, M. KOWBASIUK  Nicolas, M. CLÉMENT
François, Mme MICCOLI  Lucie, Mme PRÉVOT  Vannina, M. GASSENBACH
Gilles, Mme CARRÉ  Véronique, M. DO  AMARAL  Philippe, Mme KIEFFER
Corinne, M. BOUSSAC Paul,  Adjoints au Maire ;

• M. SANTI  Elie, M. BAGHDAOUI  Mahdjoub, Mme BOUIZEM  Rabia, M. LELOUP
Michel, M. ARÈS Philippe, Mme TAVARÈS DE FIGUEIREDO Alice, Mme DA SILVA
Céline, Mme GRELLIER  Isabelle, Mme PICHON  Laurianne, Mme LEFEVRES
Estelle, M. KOURIS  Patrick, M. LAMARCA  Baptiste, M. MAUGIS
Paul, Mme THOREAU  Catherine, M. CHARTIER  Franck, M. COTTINET
Thomas, M. SIMONNOT Alexandre, formant la majorité des membres en exercice.

MEMBRES REPRÉSENTÉS :

• Mme BOISSEAU-STAL Laetitia par Mme PORTELLI Florence
• M. MASSI Jean-Claude par Mme FAIDHERBE Carole
• Mme PASINI Anna par Mme MICCOLI Lucie
• M. LE ROUX Cédric par M. COTTINET Thomas

MEMBRES ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :

Accusé de réception – Ministère de l’Intérieur
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• M. GÉRARD Pascal, Mme BAETA Yolande, Mme MEZIANI Bilinda.

Madame Laurianne PICHON a été élu secrétaire de séance,  conformément à l’article L.
2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-29,

Vu la directive européenne 2002/49/CE, relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans
l'environnement qui dispose que chaque État membre élabore, tous les 5 ans, pour chacun
de ses aéroports civils recevant un trafic annuel supérieur à 50 000 mouvements, des Cartes
Stratégiques de Bruit et un Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement,

Vu le  Règlement  UE  598/2014  relatif  à  l’établissement  de  règles  et  de  procédures
concernant l’introduction de restrictions d’exploitation liées au bruit  dans les aéroports de
l’Union, dans le cadre d’une approche équilibrée,

Vu la directive 2008/50/CE, concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe,

Vu le  Règlement  UE 2021/1119 du Parlement  européen  et  du Conseil  du  30 juin  2021
établissant le cadre requis pour parvenir à la neutralité climatique,

Considérant la procédure  d’adoption  du  projet  de  Plan  de  Prévention  du  Bruit  dans
l’Environnement (PPBE), de l’aéroport Roissy Charles-de-Gaulle, pour la période 2022-2026,
actuellement en cours ;

Considérant l’élaboration des Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE),
d’Orly et du Bourget, pour la période 2024-2028, actuellement en cours ;

Considérant, qu’en 6 ans, l’exposition de la population a augmenté de façon considérable : 

- autour de l’aéroport de Roissy-Charles de Gaulle, la population exposée à un 
dépassement de la valeur limite d’exposition Lden55 (journée) a augmenté de 23% et
la population exposée à un dépassement de la valeur limite d’exposition Lnight50 
(nuit) a augmenté de 80% ;

- autour de l’aéroport d’Orly, la population exposée à un dépassement de la valeur 
limite d’exposition Lden55 (journée) a augmenté de 34% et la population exposée à 
un dépassement de la valeur limite d’exposition Lnight50 (nuit) a augmenté de 91% ;

Considérant qu’1,9  millions  de  Franciliens,  riverains  d’Orly,  Roissy  et  le  Bourget,  sont
exposés  à  un  niveau  de  bruit  aérien  supérieur  aux  valeurs-guide  de  l’OMS  au-delà
desquelles les atteintes à la santé et au sommeil sont avérées ;

Considérant,  qu’à ce  jour,  aucun  objectif  de  réduction  du  bruit  aérien  et  du  nombre
d’habitants  impactés  n’est  fixé  dans  les  projets  de  Plans  de  Prévention  du  Bruit  dans
l’Environnement ;

Considérant que  les  4  grands  piliers,  définis  dans  le  cadre  du  concept  de  l’approche
équilibrée, sont :

1- la réduction du bruit des avions à la source,
2- la planification et la gestion de l’utilisation des sols,
3- les procédures opérationnelles d’exploitation de moindre bruit,
4- et, en dernier recours, les restrictions d’exploitation ;
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Considérant que le 4ème pilier de l’approche équilibrée doit être mis en œuvre de manière
concomitante aux trois premiers piliers,  compte tenu de l’augmentation du bruit  constaté
autour des trois aéroports majeurs franciliens ;

Considérant que les conclusions de l’étude nationale, Discussion sur les Effets du Bruit des
Aéronefs Touchant la Santé (DEBATS), démontre que « l’exposition au bruit des avions a
des effets délétères sur l’état de santé perçu, la santé psychologique, la gêne, la quantité et
la qualité du sommeil et les systèmes endocrinien et cardiovasculaire. Cette augmentation
de l’exposition au bruit  est  associée également  à une mortalité plus élevée par  maladie
cardiovasculaire » ;

Considérant que l’étude de Bruitparif « Impacts sanitaires du bruit des transports dans la
zone dense de la région Ile-de-France », démontre que les populations exposées au bruit
aérien perdent jusqu’à 3 ans de vie, en bonne santé ;

Considérant que le bilan des émissions polluantes en Ile-de-France, établi par Airparif, en
octobre 2022, sur la base des données de 2019, fait état d’une augmentation de la pollution
aux oxydes d’azote émis par le trafic aérien des trois aéroports majeurs d’Ile-de-France de
plus  18 % entre 2005 et  2019,  pollution  représentant  11% du total  de  la  région,  fait  du
secteur  aérien  le  2è  pollueur  aux  oxydes  d’azote  d’Ile-de-France  et  le  seul  qui  soit  en
hausse ;

Considérant que  le rapport  de  l’ADEME « Scénarios  de  transition  écologique  pour  le
secteur  aérien »  paru  en  2022,  démontre  que  seule  une  réduction  du trafic  aérien  en
France de 13% entre 2019 et 2050 permettra au secteur aérien de réduire de 80% ses
émissions de CO2, objectif inscrit dans le cadre de la Stratégie Nationale Bas Carbone ;

Considérant que le gouvernement néerlandais  a pris la  décision de plafonner  l’aéroport
d’Amsterdam-Schiphol  à  440 000  mouvements  annuels,  afin  d’en  réduire  les  impacts
sanitaires et climatiques,  cet aéroport international ayant  un trafic comparable à celui  de
Roissy-Charles de Gaulle ;

Considérant la nécessité de préserver la santé, l’environnement, le cadre de vie et le bien-
être des populations exposées aux nuisances engendrées par la circulation aérienne ;

Après avoir entendu l'exposé de Madame le Maire,

Ce dossier n’ayant fait l’objet d’aucun débat contradictoire.

DÉLIBÈRE

Article 1  er     :
Le Conseil municipal demande l’application des mesures suivantes, permettant de protéger
les populations survolées et de réduire les nuisances engendrées :

Pour l’aéroport de Roissy-Charles de Gaulle :
- le plafonnement du trafic à 440 000 mouvements annuels ;
- l’instauration d’un couvre-feu entre 22h et 6h ;

Pour l’aéroport d’Orly :
- le plafonnement du trafic à 200 000 mouvements annuels ;
- l’allongement significatif du couvre-feu actuellement fixé de 23h30 à 6h ;
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Pour l’aéroport du Bourget :
- le plafonnement du trafic à 50 000 mouvements annuels ;
- l’instauration d’un couvre-feu entre 22h et 6h ;

Pour ces trois aéroports franciliens :
- la  détermination  d’objectifs  de  réduction  du  bruit  aérien  et  du  nombre
d’habitants impactés, de jour comme de nuit, 
- l’utilisation  de  nouvelles  valeurs  limites  de  Lden45  et  Lnight40,
recommandées  par  l’OMS,  pour  la  réalisation  des  différents  documents  (Carte
Stratégique de Bruit, Plan de gêne sonore, Plan d’Exposition au bruit).
- l’interdiction des avions les plus bruyants

Article 2     :
Ces mesures s’imposent,  tant  pour  la protection de la santé d’1,9 millions de franciliens
survolés que pour réduire l’impact climatique du secteur aérien en France. 

Article 3     :
Madame le Maire est chargée de l’exécution de la présente délibération, dont ampliation
sera adressée à la sous-préfecture d’Argenteuil et au comptable public.

Article   4     :
La présente délibération  sera publiée de manière dématérialisée sur le site internet de la
Commune  et  inscrite  au  registre  des  délibérations du  Conseil  municipal  de  la  ville  de
Taverny.

Article   5     :
La  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  administratif  devant  Madame  le  Maire  de
Taverny dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de manière dématérialisée,
sur  le  site  internet  de  la  Commune,  disponible  à  l’adresse  suivante  :  https://www.ville-
taverny.fr.

Un  recours  contentieux  peut  également  être  introduit  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise, sis 2-4 boulevard de l'Hautil  à Cergy-Pontoise (95027) dans un délai  de
deux mois à compter de la publication de la délibération ou à compter de la décision de
l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. 

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  directement  par  l’intermédiaire  de
l’application  «  Télérecours  citoyens  »  (informations  et  accès  au  service  disponibles  à
l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr).

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

POUR EXTRAIT CONFORME,

Le Maire,

Florence PORTELLI
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